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COMMUNICATION MUNICIPALE N° 17/2025 

 le 10 septembre 2025 

 

Préavis N° 12/2023 – Installation de panneaux photovoltaïques sur les toitures des immeubles locatifs 
av. des Baumes 22-24 et ch. de Béranges 74 – Décompte final. 

  

10.03.03-2508-Comm17-Photovoltaique-Baumes-22-24-Beranges-74-decompte-final.docx 
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs,  

A la suite de la réalisation des travaux précités, nous vous communiquons, ci-après, le décompte final. 

Crédit accordé par le Conseil communal selon le préavis municipal N° 12/2023   
   

Total du crédit accordé Fr. 260'000.00 
   

Travaux exécutés (TVA comprise) Fr. 242'757.40 
   

Subvention - Pronovo Fr. 49'545.60 
   

Solde non dépensé Fr. 66'788.20 
 
Le solde non dépensé provient de divers imprévus non utilisés ainsi que du versement de la subvention 
fédérale Pronovo. 

 

 
 
 

Adopté par la Municipalité : le 18 août 2025 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ  
La syndique :  Le secrétaire : 

  

Sandra Pasquier Pierre-A. Dupertuis 


